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CÃ©dric Annicette : libÃ©rÃ© sous contrÃ´le judiciaire

[On blan mÃ´ : il faut donc un "nÃ¨grÃ©missaire" {JPEG}]CÃ©dric Annicette a Ã©tÃ© prÃ©sentÃ© sous escorte au
juge d'instruction le jeudi 13 avril. La presse (TV & Radio notamment) s'est fait l'Ã©cho du dÃ©roulement de cette
journÃ©e oÃ¹ les tÃ©moins (Parents de CÃ©dric et Membres du ComitÃ© de Soutien) ont rÃ©alisÃ© ce qu'il
convient d'appeler la hargne, la barbarie, le mÃ©pris, et Ã terme l'inhumanitÃ© des gendarmes de la brigade de
Saint-Martin qui ont accompagnÃ© le jeune homme de 24 ans, pesant Ã peine 54 kilogrammes.

Au vu du dÃ©ploiement des forces de "l'ordre" (une bonne quinzaine d'agents en uniforme et en civil, de la
gendarmerie mais aussi de la police nationale), ceux qui ne connaissaient pas CÃ©dric ont imaginÃ© un gaillard de
taille et de corpulence imposante, un bonhomme capable de terrasser le premier "flic" qui l'aurait contrariÃ©.

ConvoyÃ© depuis Saint-Martin le matin du 13 avril aprÃ¨s une journÃ©e de garde-Ã -vue, CÃ©dric Annicette une
fois arrivÃ© au palais de justice de Basse-Terre, a Ã©tÃ© maintenu durant trois quarts d'heures, sous le soleil, dans
la fourgonnette qui l'a rÃ©cupÃ©rÃ© Ã l'aÃ©roport de Pointe- Ã -Pitre.

Non seulement le vÃ©hicule n'Ã©tait pas climatisÃ©, mais encore les gendarmes de la brigade de Saint-Martin (qui
avait la responsabilitÃ© de CÃ©dric) ont jugÃ© nÃ©cessaire d'en fermer la plupart des volets (d'Ã peine vingt
centimÃ¨tres de large).

Lorsque aprÃ¨s les mille et une manÅ"uvres pour empÃªcher que le public prÃ©sent manifeste visuellement sa
solidaritÃ© au jeune homme, ces gendarmes ont fini par faire sortir CÃ©dric pour l'introduire dans les bureaux du
juge d'instruction, les menottes Ã ses poignets dÃ©jÃ Ã©quipÃ©s de broches (par suite des interventions
chirurgicales), nombreux sont ceux qui sont restÃ©s hÃ©bÃ©tÃ©s, consternÃ©s ou qui ont Ã©clatÃ© en sanglots ;
tellement la scÃ¨ne avait quelque chose de macabre : un moineau groggy par les mÃ©dicaments qu'il prenait, mais
aussi et surtout par la chaleur Ã©touffante dans la fourgonnette...amenÃ© par des vautours repus qui donnaient
jusque lÃ , le sentiment d'Ãªtre sous la menace permanente d'un caÃ¯d de deux mÃ¨tres de taille et devant peser au
moins cent kilo.

Un Ã©leveur qui aurait transportÃ© ses animaux ce serait prÃ©cipitÃ© pour les sortir du vÃ©hicule exposÃ© au
soleil et les aurait stationnÃ©s de prÃ©fÃ©rence Ã l'ombre ; il leur aurait proposÃ© de l'eau fraÃ®che... Nos trÃ¨s
civilisÃ©s gendarmes qui ne trouvent que barbarie chez les populations de Saint-Martin et de la Guadeloupe n'ont
pas eu ce rÃ©flexe Ã©lÃ©mentaire que tout humain bien constituÃ© aurait eu vis-Ã - vis de n'importe quel vivant
(animal ou vÃ©gÃ©tal).

Ainsi ne font pas les gendarmes de Saint-Martin ! Ils en ont le droit semble-t-il. DÃ¨s lors qu'ils peuvent justifier leur
pratique par "la menace" que constituait le moineau de prÃ©venu nommÃ© CÃ©dric Annicette...

Au terme de la demi-journÃ©e d'audition par le juge d'instruction, CÃ©dric, assistÃ© de Me Alain Manville, a
Ã©tÃ© mis en examen pour :

1.  "Homicide involontaire par manquement dÃ©libÃ©rÃ© Ã une obligation de prudence ou de sÃ »retÃ©, excÃ¨s
de vitesse, dÃ©passement dangereux, dÃ©faut de maÃ®trise, dÃ©faut de permis de conduire, dÃ©faut
d'assurance, dÃ©faut de certificat d'immatriculation, mise en circulation d'un vÃ©hicule non rÃ©ceptionnÃ© ou
non conforme Ã un type rÃ©ceptionnÃ©" ;

2.  "Mise en danger d'autrui et organisation de course de vÃ©hicules Ã moteur sur la voie publique sans
autorisation".

En dÃ©but d'aprÃ¨s-midi, le juge des libertÃ©s et de la dÃ©tention, au vu du dossier a dÃ©cidÃ©, sans avoir jugÃ©
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nÃ©cessaire le dÃ©bat contradictoire avec les deux avocats (Me A. Manville, rejoint par Me Roland Ezelin) : de
"placer sous contrÃ´le judiciaire la personne mise en examen (CÃ©dric Annicette) qui sera astreinte Ã se soumettre
aux obligations suivantes :

1.  Ne pas se rendre Ã Saint-Martin
2.  Se prÃ©senter... 2 fois par semaine Ã la Brigade de gendarmerie..."
3.  Etc.

Par le JT de 19:30 du vendredi 14 avril de RFO, l'avocat de la veuve Clin ne s'est pas gÃªnÃ© de juger
"d'indÃ©cent" la mise en libertÃ© retenue le procureur de la RÃ©publique. Le lendemain, on apprenait que
le parquet a fait appel de la dÃ©cision du juge des libertÃ©s et de la dÃ©tention.

Les mobiles politiques de cet appel ne font pas l'ombre d'un doute : comme au lendemain de l'accident, comme au
dÃ©but de la cabale qui voulait faire passer un accident de la circulation pour un "assassinat raciste", satisfaire les
exigences de l'Association de dÃ©fense des droits des militaires, singuliÃ¨rement ceux de Saint-Martin qui
n'entendent pas que la faute de leur collÃ¨gue, le gendarme Clin, soit reconnue comme telle. Il leur faut un bouc
Ã©missaire.

Le 09 mars, c'Ã©tait Romanus Dariah que le juge des libertÃ©s et de la dÃ©tention a dÃ » laisser en libertÃ©
sous contrÃ´le judiciaire. Le 13 avril, c'est au tour de CÃ©dric Annicette, laissÃ© lui aussi en libertÃ© sous
contrÃ´le judiciaire. Comme dit l'avocat de la veuve Clin, "les militaires ne se laisseront pas faire" (!!!!)
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